
 
Bonjour à toutes et à tous,

Vous trouverez ci-dessous des informations importantes pour les entrepreneurs et en PJ 
différents documents permettant de vous accompagner dans le suivi de votre activité 
économique

Vous remerciant d'en faire écho par vos réseaux respectifs,

Cordialement

Annie AMAROUCHE 

Adjointe au Maire 

Déléguée Développement Economique 

Emploi/Formation

Conseiller Territoire du Pays d'Aix

INFORMATIONS IMPORTANTES AUX ENTREPRISES - COVID 19 - 
CORONAVIRUS

Chers adhérents,

Faisant suite aux dernières annonces gouvernementales de ce Week end, et aux informations 
communiquées par la préfecture de Vaucluse, ci-joint différents documents et informations permettant 
de vous accompagner dans le suivi de votre activité économique :

Synthèse des mesures sociales :
- un résumé des principales mesures d'ordre social pour accompagner les entreprises impactées par le 
Covid19 à date du 12 mars.

URSSAF : cotisations sociales :
- un communiqué de l'URSSAF concernant les cotisations sociales payables et les démarches pour 
moduler le montant du règlement sur le site http://www.dsn-info.fr/documentation/telepaiement-
services-urssaf.pdf
Impôts et taxes sur salaires :
- une note d'information de la DGFIP Vaucluse (Services des impôts des entreprises). Possibilité de 
demander un plan d'étalement du règlement des dettes fiscales ou une remise d'impôt. Sachant que 
les pénalités et majorations ne seront pas appliquées. Pour toute demande d'étalement des 
échéances, demande de remise gracieuse, merci de contacter le SIE à l'adresse email suivante : 
ddfip84.pgp.actioneconomique@dgfip.finances.gouv.fr

mailto:ddfip84.pgp.actioneconomique@dgfip.finances.gouv.fr
http://www.dsn-info.fr/documentation/telepaiement-services-urssaf.pdf
http://www.dsn-info.fr/documentation/telepaiement-services-urssaf.pdf


Activité partielle :
Si vous êtes concerné par une mise en activité partielle, nous vous rappelons que vous devez vous 
rendre sur le site : https://activitepartielle.emploi.gouv.fr/aparts/ afin de réaliser votre demande 
d'autorisation.
Tous les salariés de l'entreprise sont concernés par l'activité partielle. Toutefois, en l'état actuel des 
textes, les salariés en forfait annuel en heures ou en jours ne peuvent en bénéficier qu'en cas de 

fermeture de l'entreprise ou de l'établissement. Ce dispositif peut ainsi être mobilisé par une entreprise 
confrontée à des difficultés économiques conjoncturelles. Cette mesure collective peut concerner tout 
ou partie de l'entreprise, une unité de production, un service, ou une équipe projet. Elle peut être 
sollicitée pour tous les salariés, quelle que soit la nature de leur contrat de travail. Elle est accordée, 
par l'administration, pour une durée maximum de 6 mois, pouvant être renouvelée, sous conditions.
Pour faire face au l'épidémie du coronavirus, il est prévu que la demande puisse être déposée dans un 
« délai raisonnable » après le début de la période demandée. Ces demandes seront traitées 
prioritairement afin de réduire le délai effectif d'instruction (48 h). Les salariés peuvent être placés en 
activité partielle le jour même de la demande. La rétroactivité sera acceptée.
Les salariés en activité partielle (chômage partiel) perçoivent pour chaque heure chômée, une 
indemnité d'un montant équivalent à 70 % de leur rémunération horaire brute servant d'assiette au 
calcul de l'indemnité de congés payés (100 % de la rémunération horaire nette en cas de formation 
durant les heures chômées).

En l'état actuel des textes (de nouvelles mesures sont attendues), l'employeur bénéficie d'une 
allocation forfaitaire de :
- 7,74 € pour les entreprises de 1 à 250 salariés ; le ministère du Travail a annoncé lundi 9 mars 
qu'elle serait portée à 8,04 €, pour atteindre le niveau du Smic horaire net ;

L'allocation d'activité partielle (chômage partiel) est exonérée des cotisations de sécurité sociale et
cotisations alignées. En matière de CSG/CRDS, elle est considérée comme un revenu de 
remplacement. L'indemnité d'activité partielle est assujettie à la CSG au taux de 6,2 % et à la 
CRDS au taux de 0,50 %.
Ces deux contributions sont calculées sur la base de 98,25 % de l'indemnité versée (après 
application d'un abattement de 1,75 % pour frais professionnels).

Indemnisation des salariés parents d'un enfant de moins de 16 ans pour fermeture des crèches 
ou des établissements scolaires.

- le modèle d'attestation de garde d'enfant à domicile à remplir par vos salariés qui n'ont pas de 
solutions alternatives pour garder leur enfant de moins de 16 ans à domicile dans le cas d'une 
fermeture d'établissement scolaire.
Un téléservice est mis en place : « declare.ameli.fr ». Il faut remplir plusieurs conditions pour être 

indemnisé dans ce cadre : 

• Pour bénéficier d'un arrêt de travail pendant la fermeture de l'établissement, le salarié doit 

remplir certaines conditions : l'enfant doit avoir moins de 16 ans au début de l'arrêt; 
• il doit être scolarisé dans un établissement fermé; 
• un seul parent peut avoir un arrêt de travail (il faut une déclaration sur l'honneur certifiant qu'il

est le seul à le demander); 
• l'entreprise ne doit pas pouvoir mettre le salarié en télétravail (l'arrêt doit être la seule 

solution possible sur cette période). 

Dans ce cas, par interprétation de la convention collective départementale de vaucluse, je rappelle que 
la subrogation n'est pas une obligation.

https://activitepartielle.emploi.gouv.fr/aparts/


Merci également, de nous informer par retour de e-mail, de toute demande au service de l'Etat d'une 
sollicitation d'activité partielle. La préfecture du Vaucluse nous sollicite tous les jours pour faire un 
retour sur la situation de nos adhérents.

Nous ne manquerons pas de vous faire parvenir toutes nouvelles informations en temps réels.

Nous vous rappelons que ces documents sont disponibles sur votre espace adhérent du site internet 
de l'UIMM Vaucluse.

INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES - MESURES FISCALES ET 
ECONOMIQUES

Chers adhérents, Chères adhérentes,

De nouvelles mesures ont été annoncées, hier par nos Ministres et Secrétaires 
d'Etat chargés de l'économie et des finances, et des comptes publics.

1- Concernant les cotisations sociales payables auprès des Urssaf :

Pour les entreprises et les échéances à venir:
• Tout d'abord l'exigibilité du 15 mars 2020 a été reportée.
• Aucune sanction ne sera décomptée.

Premier cas - l'employeur n'a pas encore déposé en ligne sa DSN de février 
2020 : il peut la déposer en modulant son paiement SEPA au sein de cette 
DSN.
Second cas - Si l'employeur a déjà déposé sa DSN de février 2020 : il peut 
modifier son paiement jusqu'au jeudi 19 mars à 12h00, en modifiant son paiement 
Urssaf (attention, seulement si l'employeur est à l'échéance du 15) selon un 
mode opératoire disponible sur le 
site urssaf.fr http://www.dsn-info.fr/documentation/telepaiement-services-
urssaf.pdf
Troisième cas - l'employeur règle ses cotisations hors DSN : il peut adapter le 
montant de son virement bancaire, ou bien ne pas effectuer de virement.
Si l'employeur ne souhaite pas opter pour un report de l'ensemble des 
cotisations et préfère régler les cotisations salariales, il peut échelonner le 
règlement des cotisations patronales, comme habituellement. Pour cela, il peut 
se connecter à son espace en ligne sur urssaf.fr et signaler sa situation via la 
messagerie : Il est également possible de joindre l'Urssaf par téléphone au 
3957 (0,12€ / min + prix appel).
Pour les employeurs dont la date d'échéance intervient le 5 du mois, des 
informations leur seront communiquées ultérieurement, en vue de l'échéance 
du 5 avril.

• Interruption du recouvrement amiable et forcé (consignes adressées 
aux huissiers) : les inscriptions de privilèges sont également 
suspendues, qu'elles fassent l'objet d'un traitement automatisé ou 
d'une gestion manuelle.

• Les échéanciers de paiement prélevés ne sont pas interrompus à ce 
stade. Cependant, les prélèvements de mars sur les échéanciers de 
paiement sont suspendus.

http://urssaf.fr/
https://www.urssaf.fr/portail/home.html
http://www.dsn-info.fr/documentation/telepaiement-services-urssaf.pdf
http://www.dsn-info.fr/documentation/telepaiement-services-urssaf.pdf


Une action proactive est prévue sur l'ensemble des cotisants 
bénéficiant d'un échéancier de paiement pour indiquer :
a) que le non-respect de l'échéancier n'occasionnera aucune sanction 
de la part de l'Urssaf

• b) si l'échéance du mois de mars de l'accord de délai fait l'objet d'un 
impayé ou bien d'une opposition à prélèvement, elle est par principe 
reportée en fin d'accord d'échelonnement ; si cette modalité ne 
convient pas au cotisant, il lui revient de nous faire part de l'alternative 
souhaitée. À ce stade, ce report en fin de plan nécessite une 
intervention transactionnelle, mais nous allons voir s'il est possible de 
l'automatiser

•
2- Concernant les paiements des impôts directs :

Il est possible de demander au service des impôts des entreprises le report sans pénalité du 
règlement de leurs prochaines échéances d'impôts directs (acompte d'impôt sur les sociétés, taxe
sur les salaires).
Si elles ont déjà réglé leurs échéances de mars, elles ont peut-être encore la possibilité de 
s'opposer au prélèvement SEPA auprès de leur banque en ligne. Sinon, elles ont également la 
possibilité d'en demander le remboursement auprès de leur service des impôts des entreprises, 
une fois le prélèvement effectif.
Attention : la TVA ne fait l'objet d'aucun report, le gouvernement n'apportera aucun 
aménagement à ce sujet.

3- D'autres mesures de soutien aux entreprises :

- Des remises d'impôts directs pouvant être décidées dans le cadre d'un 
examen individualisé des demandes ;
- La mobilisation de l'Etat à hauteur de 300 milliards d'euros et de Bpifrance 
pour garantir des lignes de trésorerie bancaires dont les entreprises pourraient 
avoir besoin à cause de l'épidémie;
- Un soutien de l'Etat et de la Banque de France (médiation du crédit) pour 
négocier avec sa banque un rééchelonnement des crédits bancaires;
- La reconnaissance par l'Etat et les collectivités locales du Coronavirus comme
un cas de force majeure pour leurs marchés publics. En conséquence, pour 
tous les marchés publics d'Etat et des collectivités locales, les pénalités de 
retards ne seront pas appliquées.

4- Caisse complémentaire AGIRC ARRCO - Déclaration.

• Si l'entreprise a déjà déposé sa DSN de février 2020 :
si elle a renseigné un paiement SEPA dans sa DSN et qu'elle souhaite le reporter, elle 
doit contacter sa caisse de retraite d'ici le 19 mars au plus tard pour demander son 
annulation

si l'entreprise a renseigné un paiement SEPA dans sa DSN et qu'elle souhaite le 
réviser à la baisse, elle doit contacter sa caisse de retraite d'ici le 19 mars au plus tard 
pour demander son annulation et procéder au télépaiement du montant qui lui convient
via le service en ligne COTIZEN

Si l'entreprise règle habituellement ses cotisations hors DSN, elle peut adapter le 
montant de son règlement selon son besoin

Lien vers la page agirc-arrco : https://www.agirc-arrco.fr/actualites/detail/covid-19-
dispositif-daccompagnement-des-entreprises-1/

https://www.agirc-arrco.fr/actualites/detail/covid-19-dispositif-daccompagnement-des-entreprises-1/
https://www.agirc-arrco.fr/actualites/detail/covid-19-dispositif-daccompagnement-des-entreprises-1/
https://cotizen.fr/


Lien vers la page dsn-info : http://www.dsn-info.fr/actualites.htm#covid19-retraite

A ce jour, nous attendons, un nouveau décret sur l'activité partielle qui va être 
renforcée et élargie. Je reviendrai vers vous dès lors que le décret sera publié. 
Mais dès à présent vous pouvez faire une demande d'activité partielle en vous 
connectant sur la plateforme : https://activitepartielle.emploi.gouv.fr

Si vous avez des difficultés avec les services d'ordre ( gendarmerie, police 
nationale) concernant les autorisations de déplacement, merci de revenir vers 
moi pour en faire état au préfet de vaucluse.
Ainsi que sur tout autre point, nous sommes à votre disposition.

A ce jour dans le département de Vaucluse, 18 personnes ont été testées 
positives au COVID-19. Une personne hospitalisé est décédee au Centre 
hospitalier d'Avignon.

Plus que jamais il est essentiel de respecter, impérativement, les gestes 
barrières dans vos entreprises.

A votre entière disposition pour vous accompagner dans la crise.

Bien amicalement.

Tomas REDONDO
Secrétaire Général

******************
60 Chemin de Fontanille
Site Agroparc - BP 11512
84916 AVIGNON Cedex 9
Tél : 04.90.13.11.77
Fax : 04.90.13.11.70

E-mail : contact@uimmvaucluse.fr
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